
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

ANNULATION DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION PP-078 

  
Afin de permettre la construction d’un bâtiment multifamilial de trois étages 
comprenant huit logements pour le 4801, boulevard Henri-Bourassa, soit                                
le lot 1 845 386 du cadastre du Québec, le tout en vertu du Règlement                               
RGCA11-10-0007 sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble.  
 
 
 
 
AVIS est donné aux personnes intéressées de l’arrondissement de Montréal-Nord :  
 
QUE, la consultation publique qui devait se tenir le MERCREDI 27 MAI 2026, À 18 H 30, À LA 
SALLE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT SITUÉE AU 11155, AVENUE HÉBERT, 
MONTRÉAL-NORD, conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, chapitre A-19.1), est reportée à une date ultérieure. 
 
 
À MONTRÉAL, arrondissement de Montréal-Nord,  
 
 
 
 
 

______________________________ 
M. Marc-Aurèle Aplogan 

Secrétaire d’arrondissement 
Le 26 mai 2026 


